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I) 11 iN 11 1,O(' I) E ('INÏQ BO 1-TIQUES /\ LEG GAI, GO RO ( LO’F2), CONS’l’lILJCTI ON l)’ UNE 130 UC lllCllllC ,\ l

X'Olî\'il.\ 11 )l..\ll('ll it l)Il (;,\LIb'l-’l’l(;NI':l{l': (l'O’l'3) DANS l.,\ (-OXINILÎNI': DE ( i,\LINl--l-l(;X-lllil':
LE MAIRE DE LA COMMUNE DE GALIM-TIGNERE, AUTORITE CONTRACTANTE,

SECRETARIAT GENERAL

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

la Constitution ;

l.c décret 11'' 20 1 8/366 cI u 20 .11li lr 2cJ 1 8 p(]rtztllt Ct>cIe cles MillcËrés l’tïblics

le Décret N'’2019/002 du 04 Janvier 2019 portant réaménagement du Gouverlrenrelrt

le Déclet N' 2012/075 du 08 mars 2012 portant organisation du Ministère des Mal-chés

Publics ;

la Circulaire N' 001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de

'exécution des marchés publics ;
La circulaire N'0001879/LC/MINFI du 31 décembre 2025 relative à l’exécution, au suivi et au

contrôle de l'exécution du Budget des Collectivités TerritorËales Décentralisées pour l’Exelcice
2026

LIt Ï_cttl,'-C:;lctllaËï-c -N'’tJ(>05,’'1.C,“N'1 iNN'1 AP/CAï3 dLI 03 J tlillct 20 1 8 pI’éCËSa tIt les ll\CSLI les tl-allsi['"ii’es à

o!'sel-vet- suite à la sigllaïLll-c et à la l)tlblication dll déclet lr’ :o 1 8„'366 du 2(> J lli Il 20 1 8 pc)l tlllIT (',ni. tics

N’l:t!-c}}éS i)LlbliCS;

l’arrêté N'000012/A/MINDDEVEL du 03 Mars 2020 constatant l’Election du Maire et des

Adjoints au Maire à l'issue du scrutin municipal du 09 Février 2020 dans la Commune de

Galim-Tignère, Département du FARO ET DEO, Région de l’ADAMAOUA.

L’APPEL D’OFFRE NATIONAL OUVERT N'02/AONO/R-AD/D-FD/C-GT/SG/SIGAMP/2026

DU20/04/2026 RELATIF AUX TRAVAUX DE : CONSTRUCTION DE NEUF BOUTIQUES AU

NOUVEAU MARCHE DE GALllVl-TIGNERE DE DIMENSION (4*4) (LOTI). CONSTRUCTION

D’UN BLOC DE CINQ BOUTIQUES A LEGGAL GORO (LOT2). CONSTRUCTION D'UNE

BOUCHERIE AU NOUVEAU MARCHE DE GALIM-TIGNERE (LOT3) DANS LA COMMUNE
DE GALIM-TIGNERE

Vu

Con sidët-a nt

Considérant Ëe procès-verbal N'02/PV/DetF/CIPMP/2026 de la séance d’Ouvel-ture des plis CiLIC IIt,

Dossier par la Commission Interne de Passation des Marchés Publics auprès de la

Commune de Galim-Tignère en date du 22 Mai 2026 et

la lettre N' 07//CIPM/2026 du 29 Mai 2026, du Président de la CIPM portant proposition

d’attribution, reçue le 29 Mai 2026



- DECIDE :-

ARTiCLE l'' : Les Marchés objet de l'appel d'offre sus visé, sont pour compter de la date de signature
de la présente décision, attribuée à

MAITRE
N' LOT

D'OUVRAGE
OBJET ENTREPRISE

MONTANT

TTC EN FCFA

DELAI
OBSERVATIONS

D'EXECUTION

Maire de la

Coul m une

de Galinr-

Tigllère

CONSTRUCTION DE NEUF

BOUTIQUES AU NOUVEAU

MARCHE DE GALIM-TIGNERE

DE DIMENSION (4*4) (LOTI)

ETS ALIMA

Tel :675088715
41 999933 03 mois 1 Attributaire

Maile de la

Colrrlrlune
de Galim

2
CONSTRUCTION D’UN BLOC

DE CINQ BOUTIQUES A

LEGGAL GORO (LOT2)

ETS COCOM
17 999 747

03 mois Attril]utaire

Tel :682550078

MaËre de la

Colïrmune
c le Galirrl

GROUPEMENT

ETS ALIMA ET

ETS MADI ET

FILS

03 mois } Attribl=rJ
CONSTRUCTION D’UNE

BOUCHERIE AU NOUVEAU

MARCHE DE GALIM-TIGNERE

(LOT3)

3 14 991 043

Tel 678149426

ARTICLE 2 : (1) : L'entreprise suscitée ne peut exécuter le Marché à elle attribuée, qu'après la signature au

conti-at y relatif.
(2) Le délai dexécution court à compter de la date de notification de l'Ordre de Service de démarrer des

travaux

ARTiCLE 3 : La présente décision sera enregistrée, publié

AMPLIATIONS :
. PREF ET/r& D

.DDMAP F&D
.ARM P/AD
-CI PM-C -GT
-INTERESSE
-AFFICHAGE
CI]RONO/ARCHIVES
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COMMUNIQUE N'OI/C/R-AD/D-F&D/C-GT/SG/SIGAMP/CIPM/2026 DU ..........................
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l)l': (-IN(\) liol'’l'IQt'l':s .\ 1.1':(;(;..\1. (;OilO (l.O'l'2), (-ONs'l'l{l’(:’l-lOX' D’l’X'II l}OI'Clll':l{ll': .\1 ' \OI'\'l':.\1 ' )1.\ll('ll IC 1)1'1

( ;.\ldl)l-’l'l(;X'Eltl: ( LO'l'3) D,\ NS l,.-\ (;o.\l\ll'X' Il: l)l': (;.'\l,IXl-’l'IG\’l':lll':
FINANCEMENT: BIP 2026

Le Maire de la Commune de Galim-Tignère, Autorité Contractante, Communique :

Par Décisiorr N'01/D/R-AD/D-F&D/C-GT/SG/SIGAMP/CIPM/2026 du ..................,.. 1es ETS indiqués

dans le tableau ci-dessous ont été retenus comme adjudîcataire du marché relatif à l’appel d'offre
suscité :

N' LOT O BJ ET ENTREPRISE
MONTANT

TTC EN FCFA

DELAI

D’EXECUTION
OBSERVATIONS

CONSTRUCTION DE NEUF

BOUTIQUES AU NOUVEAU

MARCHE DE GALIM-TIGNERE

DE DIMENSION (4*4) (LOTI)

CONSTRUCTION D’UN BLOC

DE CINQ BOUTIQUES A

LEGGAL GORO (LOT2)

ETS ALIM A
1

Tel :675088715
41 999933 1 03 mois Attributaire

ETS COCOM 03 mois
17 999 747

Attributai re

Tel :682550078

GROUPEMENT

ETS ALIM A ET

ETS MADI ET

FILS

03 mois Attributaire

CONSTRUCTION D'UNE

BOUCHERIE AU NOUVEAU

MARCHE DE GALIM-TIGNERE

(LOT3)

14 991 043

Tel 678149426

Le mandataire de cette entreprise est invité à se présenter dès diffusion du présent
communiqué, et au plus tard dans les sept (07) jours qui suivent, à la Mairie de (,ALIM-TI(,NBRE,
en vue de la souscription de son projet de Lettre-Commande. Passé ce délai le Maître d'Ouvrage
se réserve le droit d'annuler l’attribution.

0 7 JUIN
Galim-Tignère le

AMPLIATIONS :

- PREFET .F&D
.DDMAP F&D
.ARM P/AD
-CIPM-C -TG
.INTERESSE
.AFFICHAGE
-FEICOM
-CHRONO/ARCHIVES

Maire

Le Maire


